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M.FATEH DERRICHE

L'évacuation

AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE
PREVENTION DES RISQUES INCENDIE
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Des situations exceptionnelles peuvent nécessiter l'évacuation du personnel d'un 
établissement: incendie, fuite de produit dangereux, malveillance,

acte terroriste, déclenchement intempestif d'alarme, etc.

Quel que soit l'événement, l'évacuation en entreprise se planifie
pour que tout se passe sans panique.
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Le temps d’évacuation est égal au temps écoulé de :

Les exercices sont conçus et organisés pour réduire ce temps d'évacuation. 
Ils doivent être faits avec rigueur et sérieux, pour la sécurité de tous.
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Signal d'évacuation donné par la sirène deux-tons d'alarme générale ou sur ordre.
 Les personnels désignés (guide-file et serre-file) doivent alors:

           > diriger avec calme les personnes vers la sortie et le lieu
           de rassemblement en refermant les portes derrière eux;
     
           > procéder au comptage sitôt tout le personnel évacué et rassemblé ;
 
           > rendre compte au dirigeant ou au responsable des secours.
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Organisation de l’évacuation

• Le GUIDE-FILE (ou chef de file)
s'équipe de son équipement d'identification et guide le personnel de 
son secteur vers la sortie et le lieu de rassemblement en respectant 
les voies d'évacuation prévues selon le plan d'évacuation.

• Le SERRE-FILE (ou dernier de la file) s'équipe de son équipement 
d'identification, ferme la marche du groupe, s'assure que personne ne reste 
dans les locaux à évacuer, referme toutes les portes derrière lui pour ne pas 
laisser la possibilité au feu de se propager de façon anarchique.

Le lieu de rassemblement prévu est un endroit sécurisé à l'air libre
où doivent se diriger et se regrouper toutes les personnes évacuées. 
C'est là que seront données les consignes consécutives à l'événement 
(réintégration des lieux...) par la direction ou le service de sécurité.
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Règles à respecter pour évacuer en toute sécurité

> À l'audition du signal, stopper le travail toute affaire cessante;
> éteindre les appareils électriques et lancer l'extinction des ordinateurs ;
> fermer les ouvrants (fenêtres, portes de service...) pour cloisonner les locaux ;
> évacuer le local en suivant le cheminement prévu ou en suivant l'équipe d'évacuation;
> se baisser en présence de fumées (l'air frais est près du sol). Un linge humidifié devant
   les voies respiratoires les protégeront lors de l'évacuation;
> rejoindre le point de rassemblement prévu;
> signaler l'absence éventuelle de collègue;
> apporter son aide aux personnes à mobilité réduite.
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Règles à respecter pour évacuer en toute sécurité
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